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11. KEKI.1XG VS. WM. I.I:\ INK AND WM. LEVINE l

COUR DE REVISION.

Inscription en Révision. — Jugement interlocutoire. — 
Exception à la forme. — Minorité. — Permission 
d'appeler.

MONTREAL. ÜO octobre t!)O0.

TKI.I.IKU. ClIAIIIIOXNKAV, Ut TClIlNSON, JJ.

II. SEKLIXti i* WM. LEVINE, il ml WM. LEVINE, requérant.

J to K.—Qu'un appel il la cour de Révision d'un jugement inter
locutoire ordonnant au défendeur de plaider au mérite no
nobstant la production d'une exception il la forme de mi- 
no: lté sera refusée.

Code dr procedure cirilc, urticlcs 1(17, .">20.

L'action réclame $2, de dommages pour arresta
tion illégale.

La défense plaide par voie d'exception à la
forme.

Ive 7 septembre 1909, le demandeur alléguant que le dé
fendeur ayant depuis la signification de l'action atteint son 
âge de majorité, demanda par motion qu'il fut tenu de plai
der au mérite.

La Cour a accordé cette demande par jugement du 27 
septembre 1909.
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Le défendeur fit alors une requête, sous l'article 52a du 
Tode de procédure civile, demandant permission d'appelor 
devant la cour de Révision du jugement interlocutoire du 
27 septembre 1909.

Cette requête fut présentée à la cour Supérieure, cour de 
Pratique, et fut référée par cette dernière à la cour de Ré
vision.

La cour de Révision a renvoyé cette demande par le ju
gement suivant:

“La Cour, après avoir entendu le requérant par son avo
cat sur sia requête demandant la permission d’inscrire on 
révision du jugement interlocutoire rendu en cette cause, 
le 27 septembre dernier, et ordonnant au défendeur de 
plaider au mérite à l'action du demandeur; le demandeur 
assigné ayant fait défaut de comparaître sur la dite motion ; 
après avoir examiné la procédure et les pièces produites et 
mûrement délibéré :

“Considérant que le défendeur a fait et produit en cette 
cause une exception de forme qui est encore pendante ;

“Considérant que le dit jugement du 27 septembre der
nier, en ordonnant au défendeur de plaider au mérite avant 
jugement sur la dite exception à la forme, n'a ordonné que 
ce que le demandeur pouvait requérir de plein droit, en 
vertu de l’article 167 du Code de procédure civile;

“Considérant que le dit jugement du 27 septembre der
nier ne tombe dans aucun des cas spécifiés en l’article 52a 
du Code de procédure civile; et qu’il n'est pas susceptible 
d’appel ;

“Par ces motifs renvoie la dite requête du requérant, 
mais sans frais, vu le défaut du demandeur de comparaître 
sur la dite requête.”

Hutchinson, J. — “It may be mentioned here that the 
present petition was presented to the Superior Court, and 
referred by that Court to the Court of Review.



DEM Elis VS. CORPORATION ST-SEBASTIEX .1

“On examination of the judgment in question it will Is: 
seen that one of the considérants is: “That there is reason 
to believe that the exception n In forme filed is made to 
delay the proceedings;” and, therefore, under the same 
article 1(>7 of the Code of Procedure, plaintiff had the right 
to ask that the defendant should plead to the merits.

“Whereas defendant is not deprived of his right to pro
ceed with and obtain judgment on the exception à In furine, 
and, if well founded, the plaintiif’s action may be dismis
sed, and plaintiff may be condemned to pay the costs, not 
only of the exception à la forme, but on the proceedings 
of the merit of the action.

“I am, therefore, of the opinion that plaintiff's petition 
is not well founded, and should he dismissed, hut without 
costs seeing that plaintiff did not appear to contest the 
said motion.”

■Incob & Garncav, avocat a du demandeur.
tlcnry Weinfield, avocat du défend/ur.

COUR DE REVISION.

Droit municipal. — Engagement du secrétaire-trésorier. — 
Renvoi sans cause. — Salaire. — Dommages.

MONTREAL, lli octobre U* 10.

Sir M. M. Tait, J. V., Tellieh, Viiahhonneav. JJ.

J. I». DEMERS vu IiA CORPORATION MUNICIPALE DE LA 
PAROISSE DE SAINT-SEBASTIEN.

JvoÊ.—lo. Que l’engagement d'un Secrétaire-Trésorier pour une 
liérlode déterminée par une Corporation municipale est il-
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lvgiil ot ultra Virex, vu que par l'nrtlv'.e 1-El «lu Code limul- 
«•ipal, les Secréta I ree-Tréaoriers ne n-stent en offli «- que du
rant le tion plaisir du Conseil immlelpal :

2o. tjue celui dont les servi<es sont engagés pour un 
temps déterminé et <jui <-st renvoyé sans juste cause ne 
peut poursuivre le locataire de s<-s servies « jiour la balame 
du temps de son «-ugigt nient qui ri-ste il courir sans allé
guer qu'il en souffre dis dommages.

Le demandeur, secrétaire-trésorier de la corporation dé
fenderesse, poursuit cotte dernière pour son salaire, savoir, 
pour $75.00, balance de salaire échue, $75.00 pour l’année 
courante, et pour $2.00 de papeteries. I l allègue un renvoi 
de service sans juste cause, et ses offres «le remplir sa charge 
jusqu'à la fin de son engagement.

La défenderesse plaide qu’elle avait l«- droit de renvoyer 
le demandeur et de le démettre de ses fonctions à sa discré
tion, et qu'elle lui avait fait des offre- réelles du montant 
de son salaire dû au moment de s m congé, somme quelle 
dépose en cour.

La cour Supérieure, ( Mount, .1. ). a renvoyé l'action par 
le jugement suivant :

“Considérant que d'après l'article 1 |:l du Code munici
pal, les secrétaires-trésoriers ne restent en of lice «pie durant 
le libn plaisir du conseil de la municipalité qui les engage;

“Considérant que l'engagement du demandeur par la 
défenderesse, en date «lu 10 février 1901, lequel engage
ment stipule que le demandeur est engagé pour l’année cou
rante, est un engagement illégal, ultra rires, -attendu «pie 
la défenderesse n’avait pas le droit d'engager pour un terme 
fixe, à savoir, pour l'année courante, son secrétaire qui peut 
être destitué suivant le bon plaisir de la municipalité qui 
l’engage ;

“Considérant que bien «pu* eet-t" résolution en vertu do 
laquelle le demandeur était engagé n'a pas été attaquée, il
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n'eii e.-t pas moins évident «pie la dite résolution <-st illé
gale et que, dans ce cas, un engagement illégal ne peut pas 
être renouvelé ni devenir légal par tacite reconduction;

“Considérant que le demandeur, à la date du 5 février 
llHIti, a déclaré de son propre aveu, alors qu'on lui deman
dait s’il consentirait à réduire son salaire, qu'il donnerait 
sa réponse à la première séance du Conseil à être tenue au 
mois de mars et que, par ce fait même, il a renoncé au 
droit que pourrait lui conférer la tacite reconduction qu’il 
invoque, si telle tacite reconduction pouvait être opérée, 
vont! ai remont à la prétention du considérant précédent ;

“Considérant que dans les circonstances, la défenderesse 
avait le droit, quelque draconienne que puisse paraître cette 
loi, de remercier le demandeur de ses services, tel qu’elle 
l'a fait à la date du 2 avril 1906, et que par conséquent les 
oifres qu'elle a faites sont suffisantes.”

Ce jugement a été confirmé par la cour de Révision.
Tellier,./. — “Il n’y a pas de doute «pie le salaire du de

mandeur était à tant par année, qu’il a été d’abord engagé 
pour un an et (jue cet engagement s'est renouvelé par tacite 
reconduction d'année en année, mais il ne peut pas récla
mer son salaire avant qu'il ne soit dû et payable, à moins 
qu'il n'aI,lègue un dommage spécial dans son action. C’est 
ce qu'il n’a pas fait, et son action est prématurée. I«es of
fres de la défenderesse sont déclarées suffisantes.”

P. A. Chaussé, avocat du demandeur.
J. S. Messier, avocat de la défenderesse.
S. licaudin, conseil.

NOTES.—1er point.—“When the terms of the engagement of 
an employee Is Indeterminate, neither the employer nor the em
ployee has the right to terminate It without giving notice to 
the other, with the delay fixed by law for the locality, or, when 
none is fixed, with a reasonable delay ; and In default of
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.sm li notice, tlif party breaking the contract la liable in damages 
lo the other, unless tin* conduit of the other gave reason for an 
immediate résiliation of the eontract.”

“While this rule of law does not apply to the publie ofticers 
<»r functionaries of a municipal mriioratiou, It applies to their 
ordinary employee!.”

Wurtelc, J.—“The last question Is, whether these rules apply 
to the employeiw of municipal meliorations? In deciding this 
question, a distinction has to tie made between those who have 
lertnin statutory duties to perform, and who are really public 
ofliisrs or functionaries, such as Secretary-Treasurers, and 
lhose who are really only ordinary employees, such as super- 
inti ndents, engineers, clerks, workmen and servants. The 
former class, like the officers of the Government, must possess 
at all time the confidence of the body whom they assist in acts 
of public administration, and they are therefore engaged dur
ing pleasure and may lie dismissed at will ; but the latter class 
falls under the law applicable to employees generally. This 
distinction is laid down by Sin n. rot. 2, art. 1780, no* .72 to fKi ; 
Wurtelc. ,/., C. C„ 1,888, Paqulu vs City of Hull, 11 L. A’., 3Ô.7.

Remarque» de l'lIon. Juge en Chef I.insiste dans la cause de 
l.n Cité i/c Montreal vs Darin, It. ,/. y., ti V. K. It.. 11 lit. (Con
tinué en cour Suprême, 27 C. Supr.. 539) :—“Mats nous croyons 
que la loi, en accordant il la cité la. faculté île renvoyer et de 
remplacer ses officiers il volonté, a voulu déroger au droit or
dinaire et la dispenser du congé' dans l'intérêt public, afin que 
la corporation ni- tnt pas gênée dans son administration ; au
trement cette disposition de loi n'aurait pas sa raison d'être. 
Ce privilège de révocation il volonté est. pour ainsi dire. In
hérent A tonte autorité communale dans le pays où le système 
munleipnl se rapproche quelque peu du nôtre. (1 Dillon, on 
Municipal Corporations, 4th ed., 2.70; Ticdcman, on Municipal 
Corporations. 83; Uuitlouard, Louage, 724 ; Cass., De Boris vs 
1 illr de Marseille, Sir., 80.1.-H 14 ; De Narbonne-Lara, Sir., 81.3. 
30; D. /*., 01.3.41 ; 44! V. C. Q. B., 280; 21 Ont. Itcpt., Q. B., 331 ; 
2.7 Ont. Itcpt., C. 883).’’

2e point.—Cette même question a été jugés* liane la cause de 
liait vs Wallace <t- The Montreal Construction Company. L'on 
trouvera le rapjsirt de i-ette cause, ainsi que mes notes de juris- 
prudence dans la It. L.. ». s., vol. XV, p. 442.
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COUR DE REVISION.

Opposition afin de conserver. — Rejet sur motion. — Va
cance. — Locateurs et locataires. — Insolvabilité. — 
Distribution de deniers au marc la livre.

MONTREAL, 16 octobre 1009.

Sir M. M. Tait, J. C., Tellier, dissident, Chariionne.au, JJ.

O. II lieu, r* J. W. T. M. FAlHilvN, et lIOIXiSON. SUMMER 
& CO., opposants.

Jugé.—lo. Que lâ Cour n juridiction pour renvoyer, sur motion 
une oiUKwition a tin de conserver, dans la longue vacance, 
dans une cause entre locateurs et locataires ;

3o. Qu'une oiiposltiou afin de conserver alléguant l’insol
vabilité du défendeur et demandant que l’huisgler instru
ment rapporte les deniers en Cour, l'ap|>el des créanciers 
et la distribution au marc la livre, ne peut être renvoyée, 
sur motion, sur le principe que le jugement du demandeur 
saisissant est plus que suffisant pour absorber les deniers 
prélevés par la vente judiciaire et que l’opposant est sans 
intérêt, mais que, même dans ce cas, les agents doivent être 
rainportés en Cour pour être distribués selon les droits des 
<Téanclers.

Code de procédure civile, articles 15, 670, 672, 673, 676, 
793.
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L’action était pour loyers, accompagnée d’une saisie-ga
gerie. l^e demandeur ayant obtenu jugement pour $60.00 
avec dépens fit saisir et vendre judiciairement les biens du 
défendeur, la vente réalisa $80.00.

Dans les quatre jours suivant la vente, l’opposant fit une 
opposition afin de conserver pour $90.00 et frais alléguant 
l’insolvabilité du défendeur et demandant que îles deniers 
provenant de la dite vente fussent rapportés en cour pour 
être distribués aux créanciers au marc la livre.

Cette opposition fut contestée par le demandeur qui en 
demanda le rejet, sur motion, pour les raisons que le de
mandeur était un créancier privilégié et que son privilège 
absorbait tout l’argent qui était entre les mains de l’huis
sier instrumentant, et que, par conséquent, l’opposant n’a
vait aucun intérêt à l’aire les frais de faire rapporter cet 
argent en cour, d’appeler les créanciers et de faire faire 
une distribution au mare la livre.

Cotte motion fut accordée par la cour Supérieure de Bed
ford, (Lynch, J.), le 5 août 1909, par le jugement suivant:

“Seeing article 15, paragraph 1 of tire Code of Pro
cedure ;

“Considering that this action is one between lessor and 
lessee; considering that said opposition is an incident in 
the case and does have for effect to retard the plaintiff in 
his procedure; and considering that the Court has juris
diction in vacation to entertain and determine said motion ;

“Seeing articles 673, 675 and 676 of the Code of Pro
cedure;

“Considering that while as a rule monies returned into 
Court cannot be paid out when the insolvency of the debtor 
is alleged, as lias been done here by opposant, the exception 
exists and must prevail when no useful purpose is to be ob
tained by having a formal distribution made ;

“Considering that inasmuch as it appears that plaintiff 
has a privilege for the amount of his judgment herein for
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rent against the defendant mid for the costs therein incur
red bv him, which exceeds the sum returned into Court, 
opposant has no interest in having said sum formally dis
tributed «uni will not benefit thereby;

“Considering that said opposition is a useless proemlings 
and should not be allowed to remain in the record for the 
sole purpose of retarding plaintiff in the enforcement of 
his said judgment;

“Doth grant said motion, doth dismiss and reject from 
the record said opposition and doth order that plaintiff lie 
paid out of the said sum so deposited the amount of his 
said judgment according to its sufficiency, with costs 
against opposant.”

ur de Révision a renversé ce jugement et a renvoyé 
la motion du demandeur.

Charbonncau, J. — “L'opposant se plaint de ce jugement 
sur deux points: lo. Parce qu’il a été rendu en vacance; 
2o. Parce qu’une opposition à jugement, alléguant l’insol
vabilité du défendeur, ne peut pas être renvoyée sur une 
motion.

“Sur le premier point soulevé par l’opposant, l’exécution 
du jugement forme partie de l’action principale, et doit 
être gouvernée par les mêmes règles de procédure. Dans 
la présente cause, l’action principale était entre locateur 
et locataire, la cause tombe donc sous la première exception 
mentionnée dans l’article 15 Code procédure civile.

“Le second point sur lequel est basée l’opposition est que, 
vu qu’il y a une allégation d'insolvabilité dans l’opposition 
et que l’opposant demande à ce que les créanciers soient ap
pelés, les deniers doivent être rapportés en cour pour être 
distribués entre les créanciers ; et que le demandeur, créan
cier saisissant, n’avait pas le droit d’être payé par préfé
rence, sur ces argents, sans la formalité d’une distribution 
régulière sous les articles 670, 672, 673 Code procédure ci
vile.

00
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“Sur cette question, la majorité de la Cour est avec l'op
posant. Les règles mentionnées dans les articles ci-dessus 
sont impératives et constituent des principes essentiels de 
procédure, qui ne peuvent pas être ignorés sans que ,1a Cour 
s'expose à commettre une injustice réelle. Le jugement dit 
que la réclamation du demandeur et le mémoire de frais de 
ses avocats sur' l’action sont privilégiés, non-seulement vis- 
à-vis de la réclamation de l'opposant, qui n'a pa« eu l'oc
casion de contester ces réclamations, mais aussi vis-à-vi- 
les réclamations de tous les antres créanciers qui ne sont 
pas en cause. L'opposant n'a jamais pu contester ni l'exis
tence, m le rang, ni le montant de la réclamation du de
mandeur et les mémoires de frais. L'on ne peut pas pré
tendre que le jugement rendu contre le défendeur est chose 
jugée contre l’opposant. Lorsque les créanciers auront été 
appelés, et après que les délais prescrits par la loi seront 
expirés, l’opposant, peut-être, contestera soit le rang ou 
l’existence des réclamations. Avant l'affichage des rapports 
de distribution, il n'a aucun intérêt à le faire, et je ne pui- 
voir quelle espèce de procédure il aurait pu prendre. Si l’oc
casion lui en eut été offerte, il aurait pu montrer peut-être 
que les frais d’action, qui ont été taxés à $80.00 auraient 
pu être réduits à $.30.00, ceci apparaît au dossier. Qui petit 
dire maintenant qu’il ne pourrait pas aussi établir que la 
réclamation du demandeur pourrait être réduite, soit, par 
paiements subséquents ou autrement ?

“Maintenant quant aux créanciers. En général, l'allé
gation d’insolvabilité faite dans l'opposition est dans l'in
térêt commun, et dès qu’elle existe, elle oblige la Cour à 
appeler tous les créanciers à la distribution des argents. 
L’article 673 dit: “La distribution ne peut, avoir lieu 
“avant que les créanciers en généruil soient appelés.’" Ut 
Cour peut-elle dire que île demandeur, comme locateur, de
vra être payé de ses dettes de préférence à tous Las autres 
créanciers ; à l’encontre, peut-être, d’une demi-douzaine
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d’autres réclamations qui pourraient être produites et qui 
seraient préférables à lui, si les créanciers étaient appelés 
suivant les provisions de la loi.

“IJ n'y a pas d'article de ee code qui autorise la Cour à 
toucher à aucune partie de uct argent sans cet ‘ des 
créanciers; et j’oserais dire même avec le consentement de 
toutes les parties actuelles en cause. Tellement, que si l’op
posant avait retiré son opposition, un créancier qui n’aurait 
pas été appelé, pourrait intervenir et demander que l’allé
gation d’insolvabilité reste au dossier et ait tout son effet. 
11 a été suggéré à l’argument que. peut-être, l'article î!):t 
du Code de procédure civile pourrait autoriser la distribu
tion sommaire de cet argent. Mais nous observerons que 
cet article s’applique seulement à la distribution et à la 
vente judiciaire d’immeubles, que, dans ces cas, il y a au
cune question d’insolvabilité, et qu’il autorise le paiement 
des argents rapportés en cour, seulement dans le cas où le 
montant n’excède pas les frais île saisie. Dans cette cause, 
l'huissier a retenu ses frais d’exécution et n’a rapporté que 
le produit net de la vente.

“L'opposition a été renvoyée, sommairement avec dépens 
contre l’opposant, parce qu'elle a été considérée comme inu
tile, et parte qu’elle ne devait pas rester au dossier où elle 
avait pour seul objet de retarder le demandeur dans l’exé
cution de son jugement. Il n'y a aucune loi qui autorise la 
Cour à renvoyer, sur une simple motion, une opposition 
afin de conserver alléguant l'insolvabilité. U- droit de 
l’opposant de faire eette opposition est clairement établi 
par le Code de procédure civile. Ht à moins qu’il ne soit 
allégué et prouvé que le demandeur n’est pis insolvable, et 
qu’il n’y avait aucune raison de faire eette opposition, elle 
ne peut être renvoyée. Dans cette cause, l'insolvabilité n'a 
pas été contestée.

“Même si l'opposition avait été régulièrement contestée,

97
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elle n'aurait pû être rejetée. De plus, il n’y a pas de néces
sité de renvoyer l'opposition pour que le demandeur puisse 
touvlier ces argents, s'il y avait droit. 11 élaiit bien s' "e 
de dire que les argents seraient payés au demandeur, mal
gré l’opposition et sans appeler les créanciers.

Comme le montant en question n'est pas bien élevé, l’on 
pourrait peut-être dire que cotte Cour ne devrait pas inter
venir, et que notre interprétation de la loi ne l'ait qu’aug
menter les frais et prolonger des délais inutiles. Mais, dans 
cette matière, comme dans toute autre, la voie droite et lé
gale, après tout, est la plus juste et même la plus écono
mique.

‘'Cette Cour, par conséquent, renverse le jugement de la 
cour Supérieure, et renvoie la motion pour rejet de l’oppo
sition, avec dépens dans les deux Cours contre le deman
deur et ordonne que les créanciers seront appelés conformé
ment à l'article 67,') du Code de procédure civile.”

Sir M. M. Tait, C. .7. — ‘‘1 concur in the remarks of my 
learned brother. I think the Court has no option at all 
when the moneys arc before the Court and the insolvency 
of the debtor is alleged. The Court below had no right to 
hand over this money to the plaintiff. Plaintiff is a priv
ileged creditor it is true, but he only ranks eighth on the 
list of privileged creditors.

“Even the bill of costs of plaintiff’s attorneys is contest
ed and if the contestation succeeds part of it will become 
available for distribution among the creditors generally. 
The law on the point, as laid down in the article of the 
Code of Civil Procedure, is perfectly clear and cannot and 
should not be misunderstood.”

Tellier, Jdissident. — “Le jugement devrait être con
firmé. l>a procédure dans cotte cause n’est qu’aocessoire et 
forme partie de Faction entre locateurs et locataires. Sous 
les provisions de l’article 15 du Code de procédure civile,

82
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Ids cours peuvent siéger durant la longue vacance dans les 
causes de cette nature.

“Sur la seconde question, il est prouvé et admis «pie le 
montant réalisé par la vente des biens meubles du défen
deur n’est pas même suffisant pour paver la dette privilé
giée et les frais du demandeur. Il n’v aurait alors aucun 
avantage d’appeler les créanciers à produire leurs réclama
tions pour venir piiitager au maie la livre dans ces deniers 
pui-ipi il n'en resiera pas. l.e jugement est bien fondé sur 
les deux points.’’

Il rsloccr il' ( ni hr*, lU'Uiiil.i iln ih iiiiiniliiir.
McKcuini il- lluirin, acucals </< lu/iiiusanl.

NOTES.—"Dans le mis de la vmte judiciaire dis Mens d'ilil 
débiteur, lorsque l'un de ses riva liciers fait une o|i|iosltion allé
guant l'Insolvabilité du défendeur et demandant A être <• dlopié 
au mare la lier", le deinandiur ne peut contester cette opposi
tion sur le prlnviiie qu'il est privilégié et demander le renvoi 
de l'opposition ; cette partie de sa coin, talion sera renvoyée 
sur inscription en droit."

Pupilliclu, ./., ISO!). Locrll vs VntUn* il lliirlirsiir, o/i/ioxil/if.
5 It. !... a. s.. lis.

“Vu jugejneiit rendu au profit d'un pn «prlétaire lia il leur i-ou
tre son locataire, portant condamnai ion de ce dernier, et auto
risant le liai leur il toucher din •clement de i'hiilsslcr. sur sa 
simple qulttam-e et jusqu'il due miv nrrenm1. le produit de la 
vente des meuiiles du locataire, noiiolistant toute upjiosition du 
preneur ou de ses créanciers n'iiyaiit pas un privilège préfé
ra Ide il celui du prop: létaire, n'enlève pas fl un tiers, «pii n'a 
pas été partie au dit jugement et qui se prétend créancier pri
vilégié. le droit de former va'uii'ement opjiositioti. aux mains 
dit dit huissier, fl ce une celui-ci se dessaisisse des fonds prove
nant «le la vente."

f'ir**.. li aiifil ISOfi. s. rl /-.. il II., ji. 01.1..T01.



COUR DE REVISION.

Billets promissoires. — Considération. — Altération. — 
Blancs. — Preuve.

MONTREAL, 13 novembre ltXJO.

TBLLIER, CllARIIONNKAV. IIVTCHINSON, JJ.

NATHAN GARDNER et al. ts JACOB LIX’KER.

J tuf:.—lo. Que le faiseur d’un billet proinissoire qui laisse en 
bin ne le nom de la personne ft qui il est fait payable, est 
présumé avoir donné au porteur un mandat d’insérer le 
nom de la Jtersonne ft qui le billet doit être payé, et que 
cette addition ne peut être considérée «munie une altéra
tion ou changement dans une partie importante du billet ;

2o. Qu'en loi le faiseur d’un billet est présumé l’avoir 
signé pour valeur roque ; et que s'il allègue, avec a fil davit. 
!<• défaut de considération, c'est sur lui qu’inoomlte le far
deau de la preuve.

Acte dcx Lettre<t de change, xecllmw 20. (13.

L'action est pour $1(18.00 réclamées sur deux LiUcts pro- 
missnires.

La défense est: lo. Défaut de considération ; 2a. Altéra
tion d’une partie importante des billets, savoir, qu’ils 
avaient “été mis payables à l’ordre d'une personne du 
“nom de 1). (lardner, alors qu’au temps de sa confection, le



C.UIIiXKU Kl' Al.. VS. ,1. LECKKR i:>

“dcl'cmlviiv lu- Iv mit pas payable à l'ordre d'aucune per
sonne quelconque.”

I.vs demandeurs répondirent avoir donné considération 
]»ar la remise des billets signés ou endossés par te défen
deur pour la "Dominion Dry Goods Company” dont ils 
étaient porteurs.

I.a cour Sunéricure. (Guérin, .1.). a jugé que le défen
deur avait reçu considération piur ses deux billets et a 
maintenu l'action. Voici les considérants de droit du ju
gement :

"Vonsidéiant qu'il est prouvé que le défendeur a signé 
les deux billets qui font la luise de la présente action;

“Considérant que le défendeur a signé le billet payable 
à trente jours dans l'état qu'il se trouve maintenant;

"Considérant que le défendeur a signé le billet payable 
à trois mois dans l'état qu’il se trouve maintenant, à l’ex
ception des mots “II. Gardner”, qui est le nom de la per
sonne à l'ordre de laquelle le billet est payable, le défen
deur ayant laissé cette partie du billet en blanc ;

“Considérant qu'ayant signé ce billet, laissant en blanc 
le nom de la personne à qui il devait être payable, le dé
fendeur est présumé avoir donné au porteur un mandat 
d'insérer le nom de la personne à qui le billet devait être 
payé, afin d'en faciliter l’escompte, et que cette addition ne 
peut être considérée une altération ou changement dans 
cette partie importante du billet.”

Taschereau, Roy, Cannon <£• Tarent, avocats des deman
deurs.

R. S. DeI.orintier, avocat da défendeur.

NOTES.—Acte ill's Ijettres de change, 1800. section 30.......... ;
et. de la même manière, si une lettre de change est Incomplète 
sous quelque rnpixirt essentiel, wlul qui en a possession est 
in iniû facie autorisé il suppléer il ce qui lui manque de la ma
nière qu’il juge il propos.”
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"If an Indorser sign bis name on tlie hack of a note, having 
space to the left of the suflivieut to (icrmit of altera
tion by the maker, and deliver the note in that condition to the 
maker, and the maker afterwards Increase the amount of the 
note, by tiding in the bank spaces with an additional word and 
figuie, and pass to the note in its altered state lo a Iwma holder 
for value, and If the said note hi altered appear on the face 
thereof to lie gill ni ne, the endorser Is liable to pay the full 
amount of the note as altered to su h hinni //»/<■ holdi r for 
value."

V. II. It.. LSI Hi, hmi lin vs Thomaon, la L. V. ■/.. i>. -Nrd.

"I'm1 tiersoiuic <|Ui donne ù une autre personne un billet signé 
en blanc, avec l’entente que cette dernière le remplira ]>our 
une autre somme déterminée, ist responsable vis-à-vis d'un 
tiers, du plein montant qui apparaît il la faoe d'un billet, quand 
même il serait plus élevé que celui convenu; le signataire du 
billet ne fait alors que subir les conséquences de sa propre né
gligence."

Inin. ,/,. 1889, The lliink of .Y or « Scot lu vs Lepaijr. M. 
L. It.. I! N., 921.

“The right of a bona /b/e bo iler of a promissory note to till 
in a blank left for an amount with the sum stated in the ltiav- 
g s sustained, unless the blank was left "by mistake."

Chrulnut vs ChiKlnut, (I'd.), 2 !.. It. !.. ». 879.

“Tills proceeds on Hie principle that one who signs and au
thorizes another to lid up the blank, is negligent, and must 
take the consequence of his negligence." Smythc, haw of ttilla 
of i:.i<li<nuje. it. 31. — Uirouanl, Bill» ami Note*. />. 4<!

14
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COUR DE REVISION.

Prescription. — Mandat. — Affaires multiples formant 
un tout. — Notaire. — Services professionnels et 
déboursés.

MONTREAL, 13 novembre 100!).

Sir M. M. Tait, .1. Teli.iek, Chahbonheau, JJ.

V. MORIN et al. vx MONTRE AI, TERMINAI, RAILWAY 
COMPANY

Jvoé.—Que dans le cas oi) un notaire est chargé par une <<mi- 
pagnie de chemin de fer de lui obtenir des propriétaires 
intéressés un droit de passage pour sa voie ferrée, leurs 
services forment un seul tout, et V mandat n'est terminé 
de manière A permettre A la prescription de courir contre 
leur compte de services professionnels et déboursés qu’a- 
I»rès que les négociations avec le dernier propriétaire sont 
complétées.

Code civil, article* 2200.

Les demandeurs, notaires pratiquant à Montréal, pour
suivent. la compagnie de chemin de fer défenderesse pour 
$328.65, valeur de leurs services professionnels, ainsi que 
pour déboursés, suivant compte détaillé, daté du 7 août 
1902 au 31 décembre 1904, avec crédit de $35.00, à compte, 
le 30 avril 1906.
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La défenderesse plaide prescription pour $218.05 ; aile 
nie le paiement à compte de $85.00 ; néanmoins |x>ur aclie- 
ter sa paix elle consigne $32.15.

Les demandeurs répondent (pie la défenderesse, vers 
1902, les a chargés de voir à l'acquisition d’un droit de pas
sage pour son chemin de fer, et de faire les démarches, les 
contrats ot les arrangements avec les personnes intéressées, 
et que tout leur compte se rapporte à une même affaire, 
relativement à laquelle les services des demandeurs ont ôté 
terminés depuis moins de cinq ans.

La cour Supérieure, (Guerin, J.), a renvoyé le plaidoyer 
de prescription et a maintenu l’action des demandeurs, par 
le jugement suivant :

“Considérant que les demandeurs, notaires, pratiquant 
leur profession à Montréal, ont été requis dans le courant 
de l’été 1902 par la défenderesse, afin d’obtenir pour elle 
les titres dans certains immeubles dans les rues Amity, 
Forsythe et Iberville, de la ville de Montréal, pour les be
soins de son chemin de fer ;

“Considérant que l’acquisition de ces titres a été long
temps retardée par les difficultés qui survinrent avec les 
propriétaires des terrains à être achetés et par l’absence de 
certains co-propriétaires dont l’intérêt ne représentait 
qu’une somme bien minime;

“Considérant que les déboursés et les frais réclamés par 
les demandeurs sont raisonnables, et que les services rendus 
ont cté acceptés par la défenderesse, et que cette dernière 
ne s’est jamais plainte du délai encouru ;

“Considérant que le travail des demandeurs, commencé 
en août 1902, a continué jusqu’à la fin de décembre 1904, 
date à laquelle la cession pour la succession Sheppard est 
restée incomplète, vu le défaut ou négligence de signer de 
la part de la défenderesse, et date à laquelle une cession par 
dame L. N. Joubert est restée incomplète vu le défaut ou 
négligence de signer de la part de la défenderesse ;
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‘'Considérant quo le gérant-général do la défenderesse dé
ni are dans son témoignage, que le défaut par la défende
resse de signer ces actes n'a pas été causé par la négligence 
des demandeurs ;

“Considérant que l’acquisition de tous ces terrains pour 
la défenderesse a été confiée aux demandeurs, et que la fin 
de leur mandat professionnel ne pouvait cesser que par 
une révocation de la part de la défenderesse;

“Considérant que le mandat donné aux défendeurs d’ac
quérir ces terrains pour la défenderesse, n'a jamais été ré
voqué, et que ce mandat a continué jusqu’à la fin de dé
cembre 1904 ;

“Considérant que les services des demandeurs ne for
maient qu’un seul tout dans le but d’obtenir, pour la dé
fenderesse, un droit de passage à travers une certaine par
tie de la ville de Montréal ;

“Considérant que les demandeurs n'étaient pas obligés 
d’exiger le paiement de leur compte avant la terminaison 
de leurs services professionnels, et que la défenderesse ne 
peut être admise à réclamer la prescription avant le laps 
de temps nécessaire pour compléter le travail imposé aux 
demandeurs.”

Dorais, Dorais & Bessette, acocats des demandeurs.
Archer, Perron £ Taschereau, avocats de la défenderesse.

NOTES.—“Lorsque les arrérages d'une rente dépendant d'une 
succession ont été perçus par le mandataire des héritiers, cons
titué malgré leur renonciation, la prescription de l'action en 
restitution de «s arrérages exercée par le domaine envoyé en 
possession de la succession déclarée vacante, ne court au profit 
du mandataire qu’il partir du jour ofl le mandat a pris fin, et 
non il partir de chaque ]>crceptlon prise isolément ; alors, d’ail
leurs. que ce «mandataire n’a cessé d'agir eu vertu de son man
dat primitif et unique, dont il n'a jamais rendu compte.—Paris.
5 nor. 1 S50. Christophe Saint-Hilaire (P. 59.1067).''



COUR D'APPEL.

Dommages. — Pension alimentaire. — Insaisissabilité.

MONTREAL, 2 novembre 1909.

TlIKNIIOI.SIK, LaVEIIUNE. AIICHAMUAII.T, ('AlllIOl.l., DeMKIIS.
ail hoc, JJ.

JEAN E. JAMES dit CARRIERE Vs MOÏSE LEROUX et THE 
VULCAN PORTLANIl CEMENT Ce., tiers-saisie.

J tuf:.—Qu'une somme d'argent accordée par un Jugement <le la 
Cour, sur le verdict d'un jury, connue dommages il un père 
isnir la mort de son fils qui était son seul soutien est in
saisissable.

Code civil, articlen 106, 1056, 1980 ; Code de procédure 
ci vile, article 599.

Le 28 mai 1909, l’appelant obtint un jugement devant 
la cour Supérieure, basé sur un verdict d’un jury pour 
$2200.00 de dommages. Le lils de l’appolant avait été ac
cidentellement tué au service de la compagnie tiers-saisie. 
Le jury trouva qu’il était le seul soutient de son père et de 
sa mère, et que ces derniers se trouvaient privés de cet aide 
par la faute de la tiers-saisie. Voici ce jugement de la cour 
Supérieure, (Archibald, J.) :

“The Court having heard the parties by their counsel
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mid their w itnesses upon the issues joined in this cause with 
the assistance of a special jury imjiannolled to try the facts 
in the cause, having examined the pleadings and documents 
of record and the verdict of the jury herein impannelled 
and deliberated ;

“Seeing the sues to recover from defendant
damages in the sum of $10,000 alleging that their son, 
Jean Frederic Hector Carrière, was killed bv a shock of 
electricity while engaged in the employment of the defen
dant, and which accident was due to the fault and negli
gence of the defendant : that they were poor and in need 
of their son’s support and could reasonably expect his sup
port during the rest of their lives ;

“Seeing the defendant pleaded that the death of the said 
Jean Frederic Hector Carrière was not caused by defen
dant’s fault ;

“Seeing the verdict of the special jury impannelled in 
this case to try the facts established, that the death of the 
said Joan Frederic Hector Carrière was caused by the fault 
of the defendant, and that the male plaintiff hail suffered 
damage by reason of the death of his said son in the sum 
of $800.00 and the female plaintiff in the sum of $1 100.00 :

“Seeing plaintiff’s motion for judgment according to the 
verdict :

“Doth condemn the defendant to pay and satisfy to the 
male plaintiff the said sum of $800.00, and to the female 
plaintiff the said sum of $1100.00 with casts of suit.”

Le 2 juin 1909, l’intimé qui avait un jugement pour 
$2789.67 contre l’appelant, prit une saisie-arrêt après juge
ment entre les mains de la tiers-saisie. Cette dernière dé
clara : “At the time of the sendee of the present saisie- 
“arrêt upon the said garnishee, the said garnisliec was in
debted to the defendant and a sum of eight hundred dol
lars as the amount of a judgment rendered by the Supe-

^
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“rior Court, district of Montreal, on the 28th day of May 
“1900, in Case No. 18411, wherein the said James dit Car
rière was idaintiff and the Company garnishee was defen
dant, the said amount has not been paid to defendant.”

L’appelant contesta cette saisie-arrêt alléguant les faits 
ci-dessus et prétendant que cotte somme d’argent ayant été 
accordée comme indemnité et provision alimentaire pour la 
mort de son fils, et pour suppléer à l’aide qu’il en recevait, 
était insaisissable.

L’intimé inscrivit en droit et comme moyen allégua: 
“Que ni la cause de la dette et ni la dette que constate le 
“jugement invoqué dans la contestation du contestant ne 
“sont de nature alimentaire; et (pie subsidiairement les al
légations des paragraphes 3 et 4 en sont étrangères et non 
“pertinentes au présent débat et ne sauraient constituer 
“chose jugée entre les parties.

“Pourquoi le demandeur conclut au renvoi in loto de la 
“contestation du défendeur contestant et subsidiairement 
“au rejet des paragraphes 3 et 4 de la dite contestation.”

La cour Supérieure, (Davidson, J.), a, le 29 juin 1909, 
maintenu l’inscription en droit et renvoyé la contestation 
pour les raisons suivantes :

“Considering that the question put to the Jury vas to said 
son being the sole support of defendant was irrelevant and 
cannot affect the character of the condemnation ;

“Considering that said judgment is not tin the nature of 
an alimentary allowance and has not been declared exempt 
from seizure, C. C., p. 599 ;

“Considering that said judgment did not originate in 
any natural or civil relationship between the parties and 
had no reciprocal character; that it was not based on the 
wants of the injured party nor on the means of the tiers- 
saisie ; and that it was not liable to modification or increase 
in respect of the relations existing between the parties;
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“Considering the general and explicit rule that all of a 
debtor’s property is liable for the debtor’s debts save in so 
far as it has been declared specially exempt from seizure ;

“Considering that said inscription in law is well 
founded :

“Doth maintain the same with costs."’
La cour d’Appel a renversé ce jugement et a maintenu 

la contestation.
Lavergnt, J. — “La seule question à décider dans cet 

appel est de savoir si la somme de $800.00 accordée à l'ap
pelant, par la cour Supérieure, pour dommages soufferts 
par la mort de son fils, à la suite d’un accident pour lequel 
la tiers-saisie a été tenue responsable, est saisissable.

“L’appelant prétend qu’elle n’est pas saisissable.
“L’intimé dit le contraire et sa prétention a été soutenue 

par la cour Inférieure. La cause de Cochrane vs McShane, 
citée au soutien de la prétention de l’intimé, n’a pas d’ap
plication en cotte cause. McShane n’était pas dans la même 
condition. Le montant qui lui avait ôté accordé était pour 
l’indemniser des portes matérielles qu’il avait supportées 
comme résultat de l’accident, mais il n’a pas reçu ce mon
tant comme provision alimentaire. 11' était alors, comme 
il est encore. Maître du Havre de Montréal, et recevait un 
salaire amplement suffisant pour vivre. Il n’était pas dans 
la condition d’un vieillard dépendant de ses enfants pour 
vivre, et qui obtient spécialement pour cette raison des 
dommages lorsque son fils, de qui il dépendait et qui était 
son seul support, est tué par accident.

“La cause de Dorval vs La Corporation de Lévis, citée 
par l’intimé, est également ’ ” ’’ Il n’y a point de
comparaison entre cette cause et la présente. Les dommages 
obtenus par l’appelant contre la tierse-saisie sont d’une na
ture alimentaire et n’ont été obtenus qu’à ce titre.

“Ce principe a été reconnu dans plusieurs causes, entre 
autre celle de Bernard vs La compagnie du chemin de fer

109496
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du Grand-Tronc, citin' par l'appelant. Et la même remar
que s’applique à la cause de Beauvais vs Leroux, et à celle 
de Pressé vs Young. Ces deux causes sont entièrement 
semblables à la cause actuelle.

‘‘I.‘appelant a aussi cité plusieurs décisions des Tribu
naux français, ainsi que des autorités françaises, sous une 
loi à peu près semblable à la nôtre. (Jes décisions et ces 
autorités sont indubitablement aippliquables à cette cause.

“four ces raisons la (Jour est d'opinion que la somme 
d'argents saisie entre les mains des tiers-saisies, est une pen
sion alimentaire accordée par un jugement d'une cour de 
justice, et oui tombe sous les provisions de l'article 599 du 
Code de procédure civile.

“L'appel est accordé, l'insci ' en droit est renvoyée 
et il est ordonné que le dossier soit renvoyé en cour Infé
rieure, afin que la cause procède suivant la loi. lais frais 
de l’appel sont contre l’intimé.”

Russell T. Stockhouse, avocat de l'appelant.
Percy C. Ryan, conseil.
Pélissier, Wilson £ Saint-Pierre, avocats de l’intimé.

NOTES.—“Une somme «l’argent, accordée par jugement, 
comme réparation civile d'un tort personnel, est insaisissable.”

Smith, J., 1802, chef vs Léonard et ut., (î L. V. J., ituô.

"A sum of money awarded by tile Court as Indemnity for 
personal Injuries of a permanent nature partakes of the nature 
of nil alimentary provision, and Is Insaisissable."

Papineau, J. — “A l'appui de leur seconde prétention, les de
mandeurs ont cité l'article 1190 du Code civil où il est dit que 
toutes les dettes sont susceptibles de comiiensation, quelle qu’en 
soit la cause ou considération, excepté dans les trois cas men
tionnés pvrjni lesquels on lit : “."to. D’une dette “qui a pour ob
jet des aliments insaisissables." Aussi les demandeurs se liil- 
tent-lls de dire que la créance de Leroux, contre la compagnie 
n’est pas alimentaire. Us ajoutent que notre article 1190 offre

7
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beaucoup (l'analogie avis- l’article 1203 du ('(ale Napoléon, sous 
l'operation duquel un Imn nombre (le commentateurs et de tri
bunaux français ont considéré connue Insaisissable une créance 
(le la nature de «die de la-roux contre la compagnie."

"lis citent 3 Laronthicrc. sur l'art. 1203. un 12. p. (178, où cet 
auteur (lit que le délit ne se compense pas. mais <pie l'intérêt 
civil qu'il en résulte est parfaitement compensable; 4 Mareadé. 
art. 1203. nu 1; Merlin, Hep. I lui. Réparation l'irilr. § 4. uns (I 
et 7; te même Vu. Voiupnisatiun. an 4; 1 Sourdat. Responsabi
lité Virile, uns 130 et 137. et 2 Souillât, ans 7.T2 et 777."

"Hans la présente cause, disent-ils. il n'y a pas de délit ; c'est 
un simple quasi-délit, c’était sans malice et par pure négligence 
ou imprudence, que l'employé de la lompagnie avait lancé, par 
une fenêtre, le quart qui avait lujutié le ilé-fendeur."

“i le son côté, le défendeur considère sa créance connue une 
provision alimentaire accordée, .par une cour de justice, il rai
son do son inhabilité partielle il se procurer des aliments, par 
son travail.”

"11 cite les autorités suivantes : Ciale P. ('., art. 558. nus 2 
et 4; Code C. P. Français, art. 581. nos 2 et 4, sur lequel le 
nôtre est calqué; Siren, cuites annotés, C. P. C., 581 et 582. pp. 
370 et 378, no 03, 2c eut.; 1 Pigeau, p. 050. 2c alinéa; Varié et 
(’ham eau. Vois île lu procédure, Question 1087 bis; Journal du 
l'aliiis. 1822, p. 520 ; 4 Dalloz, Dictionnaire Général, 1 ho. Sai
sie-arrêt, nos 107 et 111 ; 2 Pigeau (le X ou veau), Ed. île 1837, 
p. 51, où il est dit eu parlant des aliments; “Il faut aussi y 
comprendre les visites et pansements de médecins et chirur
giens et les médicaments." Xote 3, au bas de la page 51 ; le 
même, page 54; Journal du Palais, année 1803, p. 570 ; Colmar, 
29 avril 1803, Hultrer V. Cluvcquin : "On doit considérer comme 
ayant un caractère alimentaire la somme adjugée il un ouvrier, 
il raison (l'un accident dont il a été victime, dans l'exécution 
d'un travail qui lui avait été commandé, alors que cet ouvrier 
n'a pas d'autre ressource pour vivre;" 3. Power Canada Itep., 
p. 420, Lelièvre va Baillargeon ; 13. !.. C. Déports, p. 229, Jor- 
tleson vs McAdams rf Co. ; 4. Quebec Laie Itep.. p. 181. S haïr 
vs Bourget."

"Les domtnag(-s intérêts, adjugés pour une simple injure verbale 
sont insaisissables. Vide 0 L. C. Jurist, pp. 305 et 307 ; 1 Pigeau 
Proc. Civ. du Châtelet, pp. 048 à 050; Ougot, Itep., Vbo. Itepar. 
Civile, pp. 211 et 212; Ancien Denizart, Vbo. Dommages, nos 
17 et 18 ; 8. L. C. Rep.. p. 287, Leclerc vs Caron et Lemoine.
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'/'.-N.; Code Civil, art. llkVi et lu Jurisprudence rapiiortéc pur 
De Iiellefeuille, sous cet article; 1053 et 1054, nos 22 et 27 ; Rol- 
laml Yillargues, Diet, de droit civil, Y bu. Délit, p. 317, 2e col. 
et p. 318, nos 8 et 9; Statuts il a Canada, 1809, chap. 20, sect. 
35 et 37."

“Lu Cour considère que lu somme adjugée au défendeur, Le
roux contre la compagnie lui a été adjugée à la raison d’une 
infliinlté corporelle. d’un caractère permanent, causée par l’Ini- 
prudoiMv d'un des employés de cette compagnie, et (tu'elle par
tiel) te de lu nature d'une provision alimentaire, exempte de la 
saisie eu vertu de l'article 558 de notre Code de Procédure Ci
vile.”

Papineau, ./.. 1881. Beauvais vs Demux et al., il. !.. It.. 2 V. 
8.. 491.

"Une somme accordée connue réparation civile d'une injure 
personnelle, est. de sa nature, insaisissable."

Papineau, J. — “Les autorités sont partagées sur cette ques
tion : b>s Français intérieurs au code Naitoléon, considèrent 
assez généralement les sommes accordée» en récitation civile 
d'injures, verbales ou écrites, comme saisissables et sujettes il 
eoui|ien»ation.”

Dans notre pays, il y a des jugements déclarant ces sommes 
sujettes il la compensation et il la saisie. D’autres, et je crois 
que c’est le plus grand nombre, out déclaré qu’elles lie sont ni 
saisissables ni sujettes 5 conqiensatiou.”

“On trouve la même variété de décisions dans l'ancienne jti- 
rlsprudence française.”

“Une des raisons déterminantes, il mon avis, est que dans 
notre législation et dans notre jurisprudence, les actions eu ré
paration civile, ont conservé le caractère répressif et pénal 
qu’on leur a souvent reconnu dans l’ancienne Jurisprudence 
française. En effet, il arrive assez généralement que les deman
deurs en reparations d'injures ne font pas preuve de dommages 
actuellement éprouvés et appréciés en argent. Cependant, lors
que l’Injure a été certainement de nature il causer du tort il la 
réputation ou A l'honneur d'un demandeur, nos tribunaux ont 
invariablement condamné le défendeur il payer des sommes 
d'argent qu’on est convenu d'appeler dommages exemplaires."

“Bien plus, notre Code civil, art. 2272, no 4. jierniet la con
trainte par coups contre toute personne sous le coup d'un juge
ment de cour accordant des dommages-intérêts pour Injures 
personnelles, dans le cas oit la contrainte lient être accordée."
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"Par Injures personnelles, on n'eutend i>as seulement les In

jures coijiorelies qui diminuent ou enlèvent complètement il mie 
iwrsonne les moyens qu’elle a (l’acquérir du bien. I>s Injures 
verbales ou écrites, qui s'attaquent A Vhonneur et à la réputa
tion d'un homme, lui sont tout aussi personnelles que celles fai
tes à un eor|is; elles sont généralement i>lus [(éniblcs que celles- 
ci et le privent bleu souvent des moyens de gagner sa vie."

“Une créance adjugée, dans de pareilles circonstances, par un 
tribunal, n'a pas le caractère ordinaire; elle participe de la na
ture d’une créance alimentaire souvent, et pénale toujours : elle 
ne doit donc pas être saisissable.”

Papineau, ./.. 1884, Maurice vs DcHrosicr» et al., 7 L. .Y., (il.

"Les dommages accordés comme réparation civile dans une 
action d'injure parce que le défendeur avait souffleté la tille 
mineure du défendeur, sont insaisissables.”

Kouthicr, J., 1885. Lahergc vs Mouchant et al., 10 L. Y.. 187.

“Les dommages accordées en réparations de blessures corpo
relles et pour soins médicaux, pertes de temps, etc., ne sont pas 
saisissables.”

Paguuelo,./. — “Deux créanciers du défendeur ont saisi entr
ies mains de la dite Compagnie, la' défendeur conteste, en di
sant que le montant A lui dû par la Compagnie n'est pas saisis
sable parte qu’il constitue une provision alimentaire accordée 
par la Justice. .1 rt. ôô8, V. P. C."

“Telle est la question soumise."
“Le demandeur soutient que le montant de la condamnation 

contre la Compagnie est saisissable. et il cite Archambault vs 
Latomie, jugé par la cour (l’Appel, le 17 septembre 1887. 3 
If. L. /{., Q. IL. 48(1."

“SI les deux cas étaient Identiques, je n’hésitera le pas A suivre 
cet arrêt, qui me paraît, du reste, conforme aux principes et 
A la jurisprudence, mais la différence consiste en ce que Ar
chambault avait obtenu une condamnation contre la Compagnie 
de télégraphe Great North Western, pour le libelle résultant 
(l’une dépêche transmise par eelul-el tandis que le défendeur 
dans les deux causes actuelles, a obtenu une condamnation 
IKtur blessures d'une nature permanente, pevte de temps et soins 
du médecin. La créance d’Archambault contre la Compagnie 
de télégraphe, n’a été considérée par |(orsonne comme une pro
vision alimentaire. >1. Archambault était un avocat pratiquant.
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qui a obtenu des dommages exemplaires. et non |ms des dom
mages réels. D'ailleurs, nue compensation isVimbiire, pour li
belle, ou iKJitv une saisi- illégale des liieus, et même i>our fausse 
ainutatlon, ne constitue |ias um provision alimentaire <le sa 
mil un-: iamlis que les aliments eomiirenaiit, non seulement 
la nourriture, mais le vêtement. le logement, les soins <lu méile- 
elu, et autn-s île même nature." Cim e <7 l'haurcaii. 1I , p. ti.Vi, 
(Jdcat. 1U8C5.

"Le V. tli- |>. e. dévia Ve insaisissables les provisions alimen
taires adjugées par la justice, et l’art. 1V.HI du <’. V. déclare 
mai cnin]ieusable une demamli- |*mr aliment insaisissable."

"La qmstion se présente doue varréineut iel; la i-ondamnaliou 
eu faveur de 1 oit»//, contre la f'o»iptii//nV (lu Chemin île l'rr 
Vi'buin (le il (mil ('(il. const it un-1-elle une provision alimentaire'/"

"Dans l'ancien droit français, les opinions étaient partagées 
sur la question de savoir si le montant d'une condamnation 
pour dommages résultant d'injure*, ou |iour réparation d'un 
crime, pouvait être éteint par compensation. I.a difficulté pro
venait de ce que le tribunal saisi de la répression du crime con
damnait en même temps A une amende envers le Itoi, et A une 
réparation civile envers la partie. Les uns confondaient les 
lieux condamnations, et l<-s déclaraient insaisissables, d'autres 
distinguaient, tenant que l'amende u'était pas saisissable. 
tandis que les dommages accordés pour la réparation civile l'é
taient."

“Le droit romain accorde la compensation dans tous les vas, 
quelle que soit lu cause de la dette, même si elle provenait d'un 
délit."

Mais, aujourd’hui, nos iodes, par deux textes formels, font 
une distinction fondée en raison, savoir que les aliments ac
cordés par la justbo ne sont pas salslssaibles, ni coanpensaibles.

"Ce n'est pas un droit nouveau. Toujours, il a été tenu, tant 
en droit romain qu'en droit français, que les aliments accordée 
par la justice sont Insaisissables île leur nature; pour la même 
raison, ils doivent être non eomiietisables, et sans doute que 
l'application de ce principe de raison n'aurait pas souffert de 
difficulté pour les dommages ucionlês comme réparation civile 
d'un délit ou quasi-dédit, si on avait examiné In nature 
des dommages accordés; quelquefois, iis le sont comme aliments 
ou provisions alimentaires; d’autres fois, comme Indemnité d'un 
dommage réel souffert dans des biens ou l’honneur, comme pu
nition exemplaire, dont la partie injuriée bétiifleie. Dans le
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premier vas, ils ne sont ni saiHisMuhbs. ni conipeüsalM's. tandis 
qu’il* le sont (Unis le second cas."

“C'est cette distinction qui me parait expliquer la variété 
des arrêts, car elle se trouve au fond des choses. Lorsque, les 
tribunaux ont déclaré les dommages accordés |Miur réparation 
civile salsissables ou compcnsables, il s'agissait d'injuivs ver
bales, de libelles, d'insultes, de saisie de biens, d'arrestations 
illégales, comme dans la cause de Arehumliaull vs Latomie; 
dans iel'es de Ihlisle vs Lyman. 1.7 /,. 305; Lnmln \< l‘ou-
Icur. 1 /,c</. Xitirx, i>14; Larorqae vs Itiiilaiid. 12 /. V. •/.. 21*2: 
l‘aiiieliaad vs (hiellettc, à Saiut-.lrun, citée dans halamh vs 
Arehamhault."

"La cause de William vs Rousseau. 12 Q. L. II., p. lit!, ne fait 
pas exception il la règle. Il s'agissait d'une compensation of
ferte à une poursuite “|>onr dommages résultant d'une batterie 
commise sur la |>ersonne du demandeur par le défendeur," dit 
le rapport. Un assaut et batterie peut se commettre en tou
chant une personne, ou lui donnant un soufflet, etc. L'hono
rable juge t'asault. dans l'étude élaborée qu’il a faite sur la 
question, ne mentionne pas que les dommages fussent deman
dés comme provisions alimentaires, et je dois supposer qu’il ne 
s'agissait que d'insulhs et voies de fait sans conséquence sur" 
les moyens d'existence du demandeur."

"1st seule cause où les dommages eussent été accordés |smr 
soins île médecin. ]>erie de temps et blessure corporelle perma
nente. est celle de Itcauvais vs l.crour <i F,h Compagnie des 
Moulins <lr Coton lludon, t.-s„ r S., :{| mai 1881, (Papineau. 
,/. ). 2 AI. L. S. 491. t"est une cause exactement sem
blable il celle-ci. La <lotir a considéré le montant accordé 
comme une provision alimentaire, comprise dans l'exception 
mentionnée A l’art. 558 V. I*. et il l'art. 1190 C.

"Les autorités citées A la page 492 du rapport de cette cause 
me paraissent décisives. Un peut ajouter un arrêt de la cour 
d'Appel de Lyon, 18 mars 1.80.1, (J. At'., I. 91. p. 10), qui dé
clare insaisissable une Indemnité accordée au père pour la mort 
de son enfant dont il dépendait.”

“La tour d’Appel de Colmar, par arrêt du 29 avril 1803, J. du 
P., 1803, p. 570, a considéré comme ayant un caractère alimen
taire la somme adjugée A un ouvrier, A raison d'un accident 
dont il a été victime, alors que cet ouvrier n’a pas d'autres res
sources pour vivre.”

“La cour d'Ap|iel de Paris, 5 février 1870, (Voegelen), Sirey.
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70, 3, 33, « juge" que l'imleuinlté soils forme île iieusiou viagère 
accordée il un ouvrier, à raison d'un aeeldeut qui l'a mis dans 
l'Impossibilité de travailler, ayant un caractère alimentaire, ne 
lient être saisie."

"La cour d'Appel de Caen, 31 janv. ISiü), (llillté), /’. 70, 3, 53. 
a Jugé qu'une telle indemnité lient être saisie connue lis salaires 
eux-mémes, mais cet arrêt est isolé, et ne lient être justifié que 
par une preuve que le montant entier n'est pas requis par l’ou
vrier |siur sa subsistance et celle de sa famille; elle reixise 
aussi sur la discrétion que Je juge exerce en France, quant à 
la saisie des |s-nsions |smr dettes postérieures il la pension; le 
juge determinant la quantité saisissable dans chaque cas, sui
vant la iwitiition du créancier de !n pension,"

".rajouterai que le juge en chef Ilorlon fait une réserve si
gnificative il la fin de ses notes dans lu cause de Arrliumbault 
vs Lalouilc, 3 .1/. L. H., Q. IL. 401. Il est bien compris, dit-il, 
que la Cour n'exprime aucune opinion sur le droit du défendeur 
de compenser des dommages réclamés pour délits, ou quasi-dé
lits; la Cour décidant seulement de la validité d’une saisie- 
arrêt prise par un tiers, créancier du demandeur en diffama
tion. Ainsi la compeiuMitlon serait-elle oppoeaibie par un dé
fi ndeur, créancier il’un insolvable, qui l'insulterait par îles pa
roles ou des coups, et opposerait sa créance à la demande des 
dommages pour tes insultes ou ces coups? C'est une question 
controversée, il plus forte raison, la réserve s'applique-t-elle 
A des dommages accordé* pour servir d'aliments comme dans 
le cas actuel ; la cour d’Appel n’a pas jugé que ces dommages 
fussent salslssables ou compensaMes."

C. Montréal, Cresté vs Young <t La Compagnie ilu chemin 
île fer t'rhain <!<• Montréal. 1K It. !... ISd.

"le droit d'une personne blessée dans un accident, de récla
mer, ili- l'auteur île l'accident, les dommages qu'elle a soufferts, 
est un droit exclusivement attaché ft la [icrsoime de la victime, 
et il» lit oit ne lient être exercé. il son défaut, par ses créanciers 
ordinaires."

"Cependant, quand la victime exerce l’action qui lui compète 
exclusivement, le montant de l'indemnité n’est pas de nature 
d'une provision alimentaire et tombe dans son patrimoine; par
tant, cette somme lient être saisie par les créanciers de la vie-
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lime, et il leur est loisible d'exercer leur droit, pur vole de sul- 
sle-arrêt, même avant ijue Jugement intervienne sur l'action in
tentée pur lu victime.

Ce jugement renverse celui de la cour de ltévislun, (Sir M. M. 
Tait. Loruuger et Snlnt-Viene, .1.1,, 25 C. S., p. 188), <iui avait 
jugé en faveur de l'insaisissabilité, et maintient celui de la 
cour Supérieure. (l''ortin. .1.. qui avait décidé le contraire, 24 
C. S., 282).

Vu l'inqiorlauce de la question, je donne ici les remarques 
de I»rang< r, J., en Révision:

Lwungcr, J. — "Hans la présente cause, il s'agit de dom
mages résultant de blessures que le défendeur a reçues à la 
suite (l'un accident attribué A la faute de la Compagnie “Tel- 
ftr Clluile." La Cour lui a accordé une somme de $400.00 
comme torts jHîrsonuels, et celle de $210.00 isiur ses frais de 
médecins. Il ne saurait y avoir de doute quant A cette somme 
de $210.00, car les aliments compiennent les soins de médecins, 
comme le vêtement el le logement, et jouissent des mêmes pri
vilèges (4 Carré >(• Vliaurcau, p. Otiô, y. IPSO) et en vertu de 
l'article 508 C. I*. ('., Ils sont insaisissables. IÀn est-il de même 
de la somme de $400.00 accordée pour réparer les torts person
nels? 1 ai défendeur a été, [icndant sa maladie, dans l'impossi
bilité de vaquer A ses affaires ordinaires et l'on doit présumer 
(lue les dommages lui ont été accordés pair l'indemniser des dé
penses qu'il a encourues pour subvenir à ses soins et A «eux 
de sa famille pendant le temps durant lequel il a été privé des 
ressources de son travail quotidien. Ces dommages représen
tent nécessairement les aliments du défendeur pendant sa ma
ladie et ne peuvent pas représenter autre chose, car suivant la 
jurisprudence établie par la cour Suprême, il n'y a pas de dom
mages pour les souffrances. L'Ordonnance de 1070. litre 12, 
art. 5, veut que les deniers adjugés par provision alimentaire, 
eu matière civile, ne puissent être salais ni pour frais de jus
tice ni |K)ur quelque cause que ce soit. Cette provision est ad
jugée |H>ur pourvoir à la nourriture d’une personne, aux panse
ments, médicaments d'un blessé ou malade; si elle 1 suivait être 
saisie, elle ne remplirait pas l'objet de la loi. Plge.au range ees 
dommages parmi les choses insaisissables pour la raison d'hu
manité (tome /, p. 050)."

"Je dis qu’il en est ainsi en matière civile, [>aroe que La rai
son est la même. La seule différence consiste en ce qu’en 
France, les tribunaux de juridiction criminelle ont compétence
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eu lu matière tandis quo duns notre pays, elle est du ressort 
civil.”

“Tel a été l'enseignement de la généralité des auteurs, passé 
eu jurispiudeiH-e tant sous l'anclt n que sous le nouveau «Irait 
en France, et accepté par les tribunaux de notre pays A venir 
jusqu'il une date récente, où Ton trouve deux arrêts contraires, 
basés sur ce que j<‘ crois être une interprétation trop restreinte 
des articles ôUS-ÛUtl de notre Code de procédure. Si l'on réfère 
aux arrêts de nos cours, qui refusent de reiomuiitre que les 
dommages ]M>ur torts corporels sont exempts de la saisie, on 
verra que, dans chacun de ces cas, il s'agit «le réparation lour 
atteinte ù l'honneur de la personne. soit par libelle, soit par 
injures verbales ou calomnies ; et l'honorable président de la 
cour «l'Appel, Sir A. A. Itorion, dans la cause de Archambault 
vs halonilc. «pie j'ai entendu citer souvent au Itaireau. avait 
le soin de déclarer «pt'il n’entendait exprimer aucune opinion 
sur le cas de l'insaisissabilité des dommages cor]x>rcls, ni faire 
aucun rappnsiuammt entre les deux."

"Comme je le disais en common<;ant, la «luestlou n'est plus 
nouvelle, et oe serait faire de la science en pure perte «tue de 
reproduire- ou citer les nombreux précédents qui forment notre 
jurisprudem-e. Il suflira de réfêler à l'étude élaborée de >1. le 
juge I’agnuelo sur le sujet, dans la caus«« de Creusé vs l oua;/ 
«t- ha cumi>agnic tic chemin tic fer urbain de Montréal, dont le 
rapjiort se trouve aux pages 18(1 et suivantes du 18e volume de 
la 1 tente Légale, et au jugement de rhonoralde juge eu chef 
Casault re William vs Mousseau, il” y. h. //.. />. llti). où les 
deux côtés de la «piestion sont exposés avec soin. On y trou
vera tous les précédents sur la matière et les distinctions à 
faire sur la cause de ces dommages, au point de vue de l'ex
emption de la saisie. D'autres jugements ont été rendus de
puis dans le même sens. Moi-même j'ai dù, après une étude 
sérieuse de lit question, incliner mon opinion devant ces nom
breux précédents, et rien n'est survenu dans la cause actuelle, 
pour me jiorter il croire que j'aie erré, ni il modifier «non opi
nion. Il n'y a d'exemptions que dans les cas définis et prévus 
par la loi. Or, disent l«*s trois arrêts qui ont déclaré «pie les 
dommages accordés pour torts corjiorols sont insaisissables, ces 
dommages ne sont pas mentionnés parmi les objets exempts de 
la saisie; donc, lis ne sont, comme tous les autres objets du dé
biteur. le gage commun de ses créanciers. Il me semble «pie 
c'est décider contre la lettre même des articles 668-STO C. o. en
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vertu desquels les aliment* et les provisions alimentaires sont 
exempts de saisie. Ou réjxtnd, et c'est le motif déterniimint 
du jugement qui nous est soumis, que lis dommages saisis 
n'ont pas été accordés par le jugement comme aliments, et ne 
sont qu'une simple réparation civile. Ils ne sont pas déclarés 
tels ej'prrx*»* vcrhis dans le jugement : mais, comme c’est dans 
la ltd et non dans le Jugement tpie ces dommages prennent leur 
nature, c'est A cette sourie qu'il faut lemonter |s>nr savoir 
s'ils jouissent du privilège tic l'exemption. S'ils sont insaisis
sables, ils restent tels nonobstant le silence du Jugement. Les 
juges ne font pas la ltd, ils n'en sont que les interpi êtes. Il 
suffit donc que le jugement énonce clairement m question île 
fait; la loi pourvoit au reste. Ainsi le jugement final ne pro
noncera pas toujours la contrainte même quand elle est demandée. 
Cela n"empêchera pas la partie qui y a droit, de l’obtenir plus 
tard, sur simple requête à la Cour. La contrainte prend sa source 
dans la loi ; elle existe toujours, malgré que le Juge ne soit 
abstenu île se prononcer ; ce n'est plus qu'une simple question 
de procédure, pour donner effi t au jugement, lhana le cas ac
tuel, il est vrai que la Cour n'a pas déclaré que les dommages 
étaient accordés A titre de provision alimentaire ; mais il n'en 
est pas moins vrai que. par la loi, les frais de médecin sont 
compris dans les aliments, et que les autres dommages partl- 
eljient île la même nature, puisqu'ils servent A défrayer les 
soins et les traitements et A pourvoir A la nourriture du dé
fendeur |tendant sa maladie ; et c’est A ce titre qu’il faut les 
comprendre dans les provisions alimentaires accordées par la 
justice, en vertu tie l'article ô!l!l C. p. c."

"Is- demandeur pour se soustraire aux dispositions de l’ar
ticle ë!H) C. p. e. soutient que la provision alimentaire ne s'en
tend que île la |tension alimentaire accordée provisoirement 
Itendant le procès ; il t ite lüoclie. qui, en effet, rot de cet avis, 
lequel, au reste, est partagé par quelques autres auteurs. Mais 
on remarquera que tous ces auteurs ne parlent que du cas de 
la provision alimentaire actordéc au tours du procès en sépa
ration de corps ou (le divorce: et la raison qu'ils en donnent, 
est qu'après la séparation, les époux retombent sous les dispo
sitions du droit commun. Mais il est d'autres cas où la provi
sion alimentaire s'accorde également au cours du procès, et doit 
nécessairement être fixée définitivement au fond. L’aït iil, le 
père ou la mère, l'enfant et généralement tous ceux qui ont 
droit A des aliments, peuvent les demander provisoirement nu
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voulu (lu procès ; et, s'ils «ont Insaisissable* à l'é] K>quc où Ils 
soin réclamés et (]uaiul les droits de la |iartie <|\ii réclame ne 
sont |«is encore suffisainim ni /-taillis. |*mrquol vt-sseralent-Ils 
de l’être quand le jugement final est delta Itivemcnt re.-ounus7 
I.'intimé admet que la distinction que l'on fait entre la ]ien- 
siou provisoire et celle <iue la Cour prononce par le jugement 
linal conduit il l'absurde, mais 11 répoial, avec l'aide de la dé- 
II ni t Ion de Bloche et le al le tax- de l'article .11 ri sur la pension 
alimentaire accordée par le jugement au fond, que les cour* 
n'ont |ias le pouvoir (1e suppléer il l'Insuffisance de la loi. Je 
ne puis partager cette opinion et je crois que l'article en ques
tion doit être Interprété dans un sens plus large et plus con
forme aux règles du droit commun. M. Mignault. (art. 558. 
(inciiii V. /». c.), et notr<- article 509 ist le même, jiaratt s'insur
ger contre la prétention des demandeurs."

“Nul doute que dans le sens ordinaire reconnu en procédure, 
les mots provision ullmento.ro s'entendent de la |>ension provi
soire au cours du procès; et ce sont les ternies dont fs- sert 
généralement la partie qui la réclame. Mais, quand 11 faut re
chercher la nature de cette jienxion, et que l'on remonte il sa 
source, les mots jierdent leur acception vulgaire et sont sans 
importance. Ce ne sont plus les termes dont la législation s'est 
servie qu’il faut (Xinsillter, mais la jieusée «ptl l'a Inspirée. Or, 
si l'on compare les deux versions anglaise et française du 
(’. p. c. on trouvera que la version anglaise de l’article 590 se 
sert de l'ixpn-sslon “alimentary allowance," c'est-à-dire pen
sion alimentaire, ou si l'on veut, ce (pii est accordé |>our ali
ment* sans distinction; <x- qui, aux termes de la version an
glaise. l'article ne distinguant pas. s'applique aux aliments gé
néralement. qu'ils soient accordés par un jugement Interlocu
toire au coure du procès, ou par le jugement final; (-t ceci est 
conforme il l'ancien droit comme au nouveau."

"Or. detns le cas de différence entre les deux textes <lu code, 
le texte le plus compatible avec les dispositions des lois exis
tantes, doit prévaloir (2(11,1 V. ('.)."

Ces dommages constituent un droit exclusivement attaché à 
la personne (1031 V. c.) et sont exempts de saisie (1980 C. c.).

“Je suis, pour (X-s raisons, d'avis que les dommages aciordéx 
au défendeur MeShaiie contre la Compagnie “The Talfer 
Clime" étaient insaisissables et que le jugement a qun est er- 
:oné et doit être renversé avec dépens; et 11 est renversé."

Hall. ./.. (ru cour d'.\l>i>rU. — "Very few legal (impositions
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art- more debatable or bave Ix-en more ably debated than the 
question submitted to us by this appeal, viz., whether a Judg
ment granting Indemnity tor personal Injuries falls in the pa
trimony of the Injured ix-rson and can be attached by his or
dinary creditor. I limit the question to this one issue, for al
though the raqiondent has not waved, and in fact still assorts 
his contention that such a judgment is in the nature of an 
alimentary allowance and exempt from seizure on that ground, 
under the iwovisions of article fiiK) (_'. I*., we entertain no doubt 
that it does not partake of the nature of an alimentary allow
ance and is not governed by the conditions which the Civil 
code stipulates as essential to that obligation. It did not or
iginate in any natural or civil relationship iwtiweeu the parties ; 
it had no reciprocal character ; the- determination of its amount 
was not based u|w>n the wants of the- injured party, nor the 
means of the party who caused the Injury, and tne amount once 
established was not liable to any modification leases! upon tlie- 
future increased needs of tin- one- or the financial responsibility 
of the other. We assume that all the Judges who have taken 
part in the litigation now under consideration have adopted 
this view, us none of them has express.-d an opinion favorable 
to rosi coudent’s contention in this re«i»eot.”

“Whether the claim for Injury to the person enters into the 
patrimony of the Injured jx-rson is, as I have said, a question 
of extreme difficulty. The two sides of tlx- question have been 
mast ably urged by counsel In the present case. Its considera
tion from a Judicial standpoint has Im-cii most exhaustively 
treatcxl in the notes of the lion. Mr. Justice Ivoranger In the 
present case In favor of the negative, and Icy the lion. Sir X. 
Vasault, ex-Chief Justice of tlx- Suix-rior Oourt, In tlx- affirma
tive, in the case of Williams vs Rousseau, 12 Q. L. R., 116. 
118S6).”

"We do not fiel that we could add anything in research or 
argument to the views tints expressed. We ean only add that 
the contention that such a claim, when once materialized in 
the form of a judgment, is a part of the plaintiffs patrimony 
and svlzable as such, commends itself to us as a logical sequence 
to tile general legal formula enunciated in C. O., 1!)80 : “Who
ever inc urs a jx-rsonal ohlignllom renders liable for Its fu litmvnt 
all his property, movable- and immovable, i»rc>sent and future-, 
except such projx-rty as is s|iee-laMy declared to he exempt from 
seizure.” Under this article, it devolves upm the debtor In tin-
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present ease to show that his judgment for corporal injury lias 
Ikm ii especially declnnxl to ho exem|it from spiralro. lie in
troduces the siihjert of alimentary allowances for a reason 
which is easily understood. If the judgment were in Ihe nntuve 
of alidiipiiits. lie would secure his • .xeni|dion under the provision 
of ('. I1., ô!KI ; luit, as I have said alsive, we cannot accept the 
contention that a judgment for a Hxed sum for injury previous
ly received is an alimentary allowance."

“IIi« only remaining reliance. and tile one In which lie has 
had the supiwt of the Court of Heview. is that the judgment 
represents rights which are or were exclusively attached to Ills 
person, and that the amount awarded him is therefore exempt 
from seizure under the provision of article 1031 C. (*. “Credi
tors may exercise the rights and actions of their debtor when, 
to their prejudice, he refuses or neglects to do so; with the 
exception of those rights which are exclusively attached to the 
person."

"It appears to me. however, that an analysis of this article 
does not furnish any ground of relief to the present re-pondent. 
The rights invoked in tile case of McShane against the Tmlfer 
Company were, clearly, exclusively attached to the pet son of 
the plaintiff in that case, and therefore no creditor of his could 
have exercised, that is. prosecuted those rights, if Mi Shane 
had refused or neglected to do so; hut McShane did not refuse 
or neghs't to exercise his right, and the piesent appellant, Coch
rane, did not attempt to Interfere in the exercise of the right. 
He only asked by his seizure that if McShane prosecuted his 
claim to a condemnation for a specific amount, that amount 
should lie applied by the Court to the payment, pro tun In. of 
MeSlialie's debt to him. Cochrane, instead of allowing M Slum» 
to apply It to some other more favored, but lees diligent cred
itor. That Cochrane did not exercise or attempt to exercise 
McShane’s rights against the Telfer Company for the injury 
which tile latter had caused him. is (dearly established by the 
undoubted fact that, up to a same judgment was rendered, 
McShane was perfectly master of his position. Tie could have 
withdrawn his suit or lie could have settled it for any amount, 
even a nominal one, which he chose to accept, and Cochrane, 
notwithstanding his seizure, would have been obliged to accept 
the tmsitlon. controVed as lie would have been, by the exception 
contained in article 1031 C. C."

“But. a Judgment once rendered, the whole position was
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cliangcil. The injured person bad uot “refused or neglelted" ns 
he might have doue, to ex|sise Ids claim to a judicial examina
tion and decision; he had pressed it to a successful result a ml 
to uu appreciation and condemnation by the court for a s|iecith- 
sum of money in dollars and cents ami no text of law can lie 
cited which declares that such condemnation does not, at that 
stage, form part of the plaintiff's patrimony. Nor should it lie
ovei looked in the consideration of article Hull <". ('.......that the
text does not say that a creditor may appropriate the rights 
of Ids debtors, under the conditions stated, hut may only exer
cise them ; with the result, undoubtedly, that even if success
fully exercised, the advantages secured, to the extent and in 
thi‘ form of the judgment, would fall into the patrimony of the 
debtor, but it Is only the exercise of the right, which in the case 
of claim for personal injuries, the code limits to the injured 
person himself and not the amount he may recover, if he elects 
to exercise his rights. “The uniform jurisprudence of this Court 
has been in that sense from the decision in Burlaitil vs Laroc
que, iu 1st 17 (partially reported in 111 L. V. ./., 2!rj, and more 
in detail, in the foot note at page 191 of 18 U. L.) to the ease 
of Archambault vs Lalondr, in 188d, in which Mr. Justice Tor
rance's decision (.Till Ij. C. ./., 195, and M. /,. /{., 2 S. C„ 4101 
tliât a judgment for damages for libel was subject to «uujtensn- 
tlou, titid therefore to seizure, was unanimously confirmed by 
this court, M. L. 3 Q. B„ 486."

V. II. It.. 1901. Cochrane vs McSIianc cl al. U. J. y„ 13 H. /{., 
500.

"The plaintiff's son having lost his wife in a railway collision, 
she brought an action against the Company."

Held. — “Tire claim for damages for the death of a |ierson 
resulting for a quasi-offence forms no pact of Ills succession, 
tlie surviving «maori, ascendants and descendants being alone 
entitled to claim under the provisions of art. 1056 C. C.”

"Tlie present plaintiff deceased's mother, being entitled, in 
the terms of tlie article, to “all damages «tNisioned by such 
death,” and having had a reasonable exiceptlon of receiving 
for the rest of her life a comfortable home with her said sou, 
the damage she suffered by his death must be held to be the 
equivalent of that nuilntenauee; and. estimating such main
tenance at # It to per annum as a fair and moderate value, a stun 
sufficient to buy au annuity of that amount, (in this case 
$752). was tlie amount of iieeuniury damage recoverable.”
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"The (net that plaintiff bad other surviving children (against 
whom In any c-ase, the proof showed her recourse to be doubtful 
and préparions), could not affect the amount which she had a 
right to recover from defendants, the legal resource of a mother 
against her children for maintenance being soliduire for the 
whole against each.”

C. }{., 1890, Ucniard vs Grand Trunk Raiheay Co., I{. J. (J., 
11 V. H„ 9.

"18* dommage* réels accordés jour blessures sont de nature 
alimentaires et ]mrtant I usais Lsaaples et non cotnpensablee."

Taschereau, J., 1900, Cloutier et al. vs Compagnie de Chemin 
de fer de Colonisation Mmitfort d Gatineau, 6 G. de J., 512.

"lies dommages accoudés |iour la réparation de torts person
nels. blessure* eoiqcorelles et soins médicaux eu résultant, sont 
de la nature d’une créance alimentaire et sont indispensables 
pour toute autre dette que colle qui aurait pu être créée i>our 
cm assurer le iiaiement ou la conservation.”

Loranger, J.. 1903, Lafoml vs Marsan et al., H. J. Q.. 24 C. 8.,

“Les dommages-intérêts peur torts personnels peuvent être 
compensés par une dette due par l’offensé à celui qui les doit.”

(M. le juge Casault a accompagné son jugement de notes 
très étendues sur cette question de compensation et d'insaisis
sabilité. Trop longues pour être rappoitêes ici, on les trouvera 
au rapport ci-dessous) :

Casautt, J., 1880, Williams vs Rousseau, 12 Q. L. H., 110.

“Des dommages-Intérêts accordés pour destruction d’habits 
(par la morsure d'tm chien), medicaments, soins de médecin 
et perte de temps par suite d’une blessure, sont aaisissablee.”

“Considérant qu'on ne peut [ras dire que ces dommages-inté
rêts sont des aliments, quoiqu’ils représentent la ]>erte de temps, 
les soins médicaux ou les habillements détruits, et qu’on ne 
peut comprendre dans les provisions alimentaires adjugées par 
la justice, mentionnées dans le paragraphe 2 de l’art. 558 
C. P. C., le montant de tels dommages-intérêts.”

"Considérant que si, dans l’ancien droit, on déclarait le mon
tant de la réparation civile dans des cas analogues Insaisissa
ble, en assimilant ces créances aux créances alimentaires, ce
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n’était pas parce qu’elles constituaient une dette alimentaire, 
mais parve qu'il y avait similitude <le raison d'en dévider ainsi ; 
mais que depuis la «rdlfleatlou il n'y a i«is lieu à assimiler ces 
dommages et intérêts aux provisions alimentaires qui ne les 
comprennent, point, vu que le code a limité l'Insaisissabilité aux 
provisions alimentaires et n’a fats compris la réparation civile 
jtottr dommages jiersoimels."

il al him, ,/.. 1800, Poupart vs Milieu cl al., U. ,/. Q„ 10 C. S., 
137.

“The amount of a judgment obtained as damages for libel is 
not exempt from seizure by garnishment."

Horion, ./. — "In so deciding, ive, however, wish it to be 
understood Hint we express no opinion as to the right of a party 
to opjioso other claims In compensation of the damages he has 
iHs-n condemned to pay for a délit or t/uaxi défit, or to seizure 
in his own hands the sums so awarded to his debtor."

C. H. /’., 1887, Archambault vs T,atomic, M. I{., :{ II +8H.

“fie montant adjugé pour libelle est insaisissable.” Archam
bault vs halondc, M. L. It., li Q. ll„ -i.si;.

Jette. •/.. 1892, Dexroa.erx vs Meilleur et al.. A*. J. t).. 2 C. S.,
411.

“An amount awarded by judgment to indemnify plaintiff for 
loss of time, and $25.00 for costs of medical expenses from an 
accident, although the doctor may not have yet I teen paid his 
account, is not an alimentary allowance granted by the Court 
within the meaning of article ">991 C. C. P."

Sir il. Tait. ■!.. 1900, Renaud vs Halo cl at., 7 It dc ,/.. 107.

Pothier, Obligation*, no (ffii. — “Ce serait une espèce d'homi
cide que commettrait celui qui est chargé de les fournir ( 'es 
aliments), s’il les refusait, sous quelque prétexte que ce fût, 
même de compensation.” Dcmolomhr, roi. 28, no 000; Do„ vol. 
4. no 78 ; 2 Zacharie, p. 415.

Ordonnance de 1670, Ixamhcrt, roi. 18, p. 302, tit. 12, art. 5:
"Les deniers adjugés par provision ne pourront être saisis 

ltour frais de justice, ou quelque autre cause ou prétexte que 
ce soit, ni consignés nu greffe ou ailleurs, à peine do nullité des 
consignations, d'interdiction contre les greffiers et leurs coin-
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mis qui les auront requs : et iiourront, nonolistimt toutes les 
saisies et prétendues consignai ions, U-s parties condamnée* être 
i outraintes au pnienienl."

1 I’ipemi. //. tsôti:

"Cette provision est e |K)ur fournir à la nourriture
d'une personne, aux pansements, médicaments, et guérison d'un 
Idessé ou malade ; si elle pouvait être saisie, elle ne remplirait 
pas l’objet de Ici loi. qui est souvent très-instant."

J'umlecles Française*, Hep., l u. "Miment," un 4<i8 ; Duran- 
tun, I, 2, ihj till ; Merlin. Hep., In. "Aliments'', § 8, no 3; V'n- 
\ette. sur I’rmnllioii, I. 1, /). t.'.lI, note a.

Tinnier tl Dari as, ('. p. <■.. art. Ô81. no 55:

"La dis]H>sition des arts. 580 et 581. aux terme* desquels les 
sommes et (tensions pour aliments sont insaisissables, ne s'ap
plique pas seulement aux sommes eit (tensions allouées (tour ali
ments (air donation ou testament, .mais A tontes les sommes ou 
pensions ayant un caractère alimentaire."

Caen. 1!l juin 18!t.'t. 8'. till. 21<! ; />. !M. 2. .’il8.

,\'o 74. — "Il a été jugé. |ioter des faits remontant A l'époque 
antérieure A la mise eu vigueur de- la loi du !l avril 18118, que 
la rente annuelle et viagère qu'une compagnie de chemins de 
fer a été condamnée A servir A un de ses employés, victime d’un 
accident, constituant une (tension essentiellement alimentaire, 
ne (ieut être l'objet d'uni saisie-arrêt qu'avec la permission 
du juge."

Vîmes, 2Ô mars (8!Ni, 8. II**). 1. 4!)li.

Xo 7(1. — “L'indemnité soils forme de (tension viagère, accor
dés- A un ouvrier A raison d'un accident qui l'a mis dans l'Im
possibilité de continuer l'exercice de sa profession et comme 
représentation des salaires qu'il aurait gagné* sans cet acci
dent, ayant un caractère alimentaire, ne (teut être saisie que 
(tour une créance ayant ce même caractère."

Part», 5 février 1870. 8. 70. 2. 53.

“La rente viagère allouée A un (1ère et A une mère A titre- de 
dommages-intérêts eu réparation du préjudice <pn- leur a causé 
la mort accidentelle, provenant du fait d'un tiers, de leur en
fant majeur, peut être déclarée incesslb'e et Insalsissalile

22
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<011 une l'équivalent des secours alimentaires qu'ils iraient en ' 
droit d'en attendre."

I.Il'111. 18 min's INC,.", .lullnull ills .1 t'uucH. I. 111. Til.

Iai cour d'Ap|iel a distinguo la cause actuelle dv cello de 
Vui lirani’ vs SlcHhuiie, sur la question de faits relativement ft 
la nature (les dommages réclamés comme insaisissables.

11 y a entre les deux cames cette différente que dans telle de 
Cuchruiu' vs .UvSliaiir. le demandeur n'avait pas besoin ties dom
mages accordés jantr vivre, l'intlcnmité qu'il re.evait était pour 
le couvrir de ses pertes materielles dans le passé, tandis que 
dans l'espèce, le domandcui avait absolument besoin de l in 
demnité pour pourvoir ft scs besoins et ft ceux de sa famille, 
c'était une 1 tension alimentaire qui Mil était allouée |tour l'avt*- 
nir. et c'est la seule raison tie la loi pour la déclarer iusaisls-

I>es lemarques tie M. le juge Hall qui a rendu le jugement 
tic la four dans la cause tic Vurliriiiir vs !/r.s’ft(lui. justitiimt 
cette distinction.

COURT OF APPEAL.

Carrier. — Delivery. — Abandonment. — Damages.

MONTREAL, 2ml November, It*Kl.

Treniiolme. Laverone, Archamrault, f arroli.. Demers 
ail hoc, JJ.

ISIDORE GRRBNBERti vs THE AMERICAN EXPRESS 
COMPANY.

Held.—Tliait wliere 11 consignor withholds, by error and negli
gence. the delivery of the goods consigned during one 
month, the consignee, who has been in the necessity to re
place the consignment with other merchandises liefore the

k
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delivery, liml the right tu alauulou the goods to the con
signor, and to have tills latter condemned to pay him their 
value and rhe exiire-ss freight.

Civil code, article 1033.

The plaintiff in his declaration says in effect, that on the 
7th March, 1Ü08, a consignment of merchandise worth 
$574.23 arrived from New York for plaintiff through the 
Company defendant, in bond ; that about the 8th March. 
1908, plaintiff’s broker went bo defendant's office to obtain 
delivery of the goods, hut was told that the consignment in 
question had been stopped by consignor; that on or about 
the 15th March, the plaintiff’s broker was again notified 
that said goods were held on instructions from New York, 
and that defendant Company had received instructions to 
return the shipment to' New York; that plaintiff, while 
awaiting delivery of the goods, kept part of his factory un
employed, and was subsequently obliged to purchase other 
goods in the Montreal market of a similar nature by pay
ing at least seventy-five per cent, advance; that subsequent
ly the defendant Company discovered that it was an error 
on its part in having held said goods; that inasmuch as 
styles in ladies’ hats change from season to season, the said 
consignment is now absolutely worthless to plaintiff; that 
by reason of the fault and negligence of the defendant Com
pany in with-holding said shipment, plaintiff suffered 
damages in the sum of $1,225.23.

The plaintiff abandoned the said consignment of goods 
to the defendant Company and prayed for judgment for 
that sum.

The defendant met this action by a plea denying its es
sential allegations, and alleging in effect that the shipment 
in question left New York on the 9th March, 1908. and 
arrived in Montreal on the night of 10th March, 1908, but 
through an unfortunate error on the part of defendant’s

*
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clerks, plaintiff's representative was informed that the con
signment in question liad been stopped by the consignor ; 
that the sum of $1,225.23 was an exceptionally high price 
to pay for the goods in question and that said goods could 
easily have been replaced in the Montreal market for far 
less than the sum of $451.00 in excess of the New York 
price, to wit, $574.23 ; and defendant specially deny plain
tiff’s right to abandon the shipment of goods and throw 
them upon him, he only being responsible for loss occasion
ed by noai-delivery of the goods, and that loss was not 
directly due to that cause. And defendant alleges their 
willingness at any time to deliver the said consignment to 
plaintiff.

The Superior Court maintained the action.
The Superior Court, (Dunlop, J.), held that the plain

tiff should not have abandoned the goods, because on their 
delivery to him on the 10th of April, 1908, the millinery 
season was not closed, and plaintiff should have tried to 
sell the millinery in the Montreal market. The only dam
ages the Superior Court would allow were simply the excess 
of price paid bv plaintiff before the delivery of the goods. 
These damages were assessed at $59.45, for which judg
ment went with costs of an action for that amount.

The Court of Appeal has reversed this judgment, admit
ting tlie abandonment and condemning the defendant Com
pany to pay the proved value of the merchandises.

Trenholme, J. — “It was admitted in one of the par
agraphs of the plea that the goods had -not been delivered 
“through an irnfortunate mistake” until one month after 
their arrival in Montreal. That was a very important ad
mission to make, and the evidence shows -that the appellant 
was unable to use the goods when he finally received them. 
The season during which their use had been intended had 
gone by.

“When the goods were offered to appellant, he refused



thorn. Had lie the right tu <lo mo!-1 Wo think lie had. The 
respondent must keep I lie goods. This was a ease of gross 
negligence on the respondent's part. The French and F.ng- 
li-di authorities are agreed that the goods can lie abandoned 
to the re- * in casts of this nature. There is suf
ficient reason in this case to order that the goods shall re
main the respondent's property. The appellant's refusal 
to accept the goods was valid and good.”

The formal judgment of the Court is as follows:— 
"Considering that appellant had a right to refuse to take 

delivery from re? * of the goods in ion in this 
cause, and that respondent was chargeable of gross negli
gence in only offering to deliver said goods on the 8th of 
Anvil, 1008. nearly one month after the same had arrived 
in Montreal, and after the said appellant had demanded 
said goods ; doth reverse the judgment and proceeding to 
render the judgment which the Superior Court should have 
rendered, doth declare the refusal of appellant to take the 
said goods and the abandonment thereof of the same by 
appellant to respondent to be justified under the circums
tances of the case anil to be good and valid, and doth con
demn the respondent to pay and satisfy to appellant the 
sum of $574.23, being the value of said goods, and the 
express freight thereon paid to respondent, to wit, $28, in 
addition to the condemnation already pronounced by the 
Superior Court, to wit, $59.45, against the respondent; 
with interest on said sums of the institution of the action ; 
with costs in both Courts against respondent.”

Margolese &• Trill, attorneys for appellant.
E. Pélissier, K. counsel.
I. E. Hcel'clt, attorney for respondent.

NOTES.—“le consignataire d'effets, transportés par mi voi
turier. ne peut refuser de les accepter, parce qu'une partie de

^

8184

8934
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<vs vfl'vts iiunilent été endommages, mais 11 a un recours eu 
dommage, |wmr le prejudice qu’il éprouve."

V, II. II.. 1 ski. Hâter om va LeSIesurier, 21 II. L.. 28.

"Le consignataire de marchandises n'a pas droit de refuser 
de les recevoir du voiturier qui s'est obligé île les transporter 
dails un temps déterminé et qui ne le fait lias; tuais il u'r 
qu'un recours eu dommage."

('. Mathieu, ./.. 1.885, lin ill il vs Lu Coiniiaiinie île \< iiiiin- 
tiitu ilu Richelieu <1 Ontario. 20 R. !... 127.

L'abandon des marchandises ne doit étie accordé par le tri
bunal qu'autant qu’elles ne peuvent être employées par le des
tinataire. i "est une question de fait laissée it la discrétion du 
juge qui doit se laisser guider par les circonstances. V. Il Lyon 
Cam, Ui nuult. y. 412: 4 l’ietinl. //. 750 : 2 lléilurriile. //. 154 ; 
Pandectes !■’ni niaises, ris Chemin île fer, no 7500 et suie.: 
Lankman, no 502 ; 2 h'érnnil-tlirnuil. no stto : Vusler-Hcrntun. 
lié/)., ris Chemin lie fer, no 3000.

Rennes, 12 mai 1872, ./«ris/i. Xautes, 1872, 1, 317 et 310 : ilo. 
1805, 1. 150; do. 1800. 2. 8.

La isiur de Cassation reconnaît aux tribunaux, il ce sujet, un 
pouvoir absolu d'appréciation. Cass., 3 arril 1835, S. 35, 1, 817 ; 
/*. 35.

“Mais is- laissé pour compte ne doit être employé qu’avec la 
plus grande réserve par lis tribunaux, car elle est ruineuse 
tour les eompignies qui ne sont pas organisées tour vendre des 
olijets avariés." V. l'tranil-Oiruuil. t. 3, no 440.

“The mere facts that the goods are injured by delay does 
not render the carrier liable for their full value if they are 
still applicable to the intended use. Where goods are delayed 
and further expense is necessarily incurred to put them in 
salable condition, the eniTier must also Is-ar the expenses."

.4m. <6 Until. Rneyclopedia, ris Carriers of iiooils. p, 907.



REV UK LEGALElu

COUR DE REVISION.

Action possessoire. — Complainte. — Réintégrande. — 
Possession. — Bonne foi. — Titres.

MONTREAL., 31 novembre 11*Kl.

Dunlop, Guérin, Bruneau, JJ.

J. COUTURE vs LOUIS BROUILLBTTE.

Jugé.—lo. Qu'U y a lieu il l'action en complainte quand quel
qu’un est simplement troublé dans sa iiosscHsion sans en 
être expulsé ;

2o. Qu’Il y a lieu il l’action eu réintégrande lorsque le 
jiossesseur est déiiossédé par violence ;

;io. Que pour exeiver Taction en réintégrande, il n’est 
l»as nécessaire d’avoir, comme pour la complainte, une pos
session réunissant tous les caractères exigés par les articles 
ci-dessus, il suffit d’avoir une |k>s session actuelle et maté
rielle, pourvu qu’elle soit paisible et publique ;

Lo. Que l'action jiossesMoiro n'ayant d'autre objet que la 
maintenue ou la réintégrande de la possession, il Iminute 
aucunement que la iKiseession soit de lionne ou de mauvaise 
foi:

ôo. Que bien que l’action possessoire ne dépende pas des 
titres des parties ni de leur droit de propriété, néanmoins, 
la Cour lient les admettre en preuve et les «insulter |iour 
établir le fait de la possession du terrain en litige.
Code de procédure eivilr, articles 1064. 2192, 2193.



•i. court hi-: vs. i.s. nitoni.i.ktti:

L'action du demandeur est au possessoire en réinté- 
grande. Le terrain en litige est un morceau de terre 
triangulaire situé entre les propriétés des parties. Le de
mandeur se plaint que le défendeur l’a troublé dans sa 
possession paisible et publique, le 15 mai 1907, en détrui
sant une clôture qui formait la base du triangle le long 
de la ligne seigneuriale entre St-Romuald et l’Ange Gar
dien, que les parties ont toujours entretenue à frais com
mun, et en la plaçant plus à l’ouest; que le défendeur s'est 
ainsi emparé de six arpents de terre sur son terrain et qu’il 
a clôturé cos six arpents.

Ij6 défendeur nie la possession du demandeur, et allègue 
avoir acheté le terrain d’un nommé Beauregard, le 10 octo
bre 1900, et que depuis il n’a fait qu’exercer ses droits de 
propriétaire légal, sans violence avec l’approbation du de
mandeur.

La cour Supérieure a jugé en faveur du défendeur. Elle 
a trouvé la possession du demandeur insuffisante, et a dé
bouté l’action.

C’e jugement a été renversé par la cour de Révision.
Hruncau, J.—Le demandeur allègue qu’il est propriétaire 

et possesseur des nos 274, 277, 278 du cadastre de St-Ro
muald de Farnham, clos de tous les côtés, et particulière
ment le long de la ligne seigneuriale qui sépare la dite 
paroisse de St-Romuald de Farnham de celle de l’Ange 
Gardien, par une clôture entretenue à moitié avec le dé
fendeur, ce dernier, le 15 mai 1907, l’aurait troublé dans 
sa possession paisible et publique, en détruisant cette clô
ture et la plaçant plus à l'ouest, de manière à s’emparer 
de six arpents de son terrain; que le défendeur a clôturé 
ces six arpents dont le demandeur avait la jouissance. 
De là, les conclusions de l’action en réintégrande et de
mande de $10.00 de dommages.

Le défendeur nie au demandeur la possession qu'il invo-
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que ainsi que le fait qu'il était clôturé de tous côtés, et il 
jilaide, spécialement. avoir acheté le no :IÎ8 dont il fait l'his
torique îles mutations depuis 1858, d'un nommé J. R. 
Rean regard, le 10 octobre 190fi; que depuis cette date, il 
n'a fait qu'exercer ses droits de propriétaire, détenteur et 
possesseur légal, sans violence, avec l’approbation du de
mandeur.

Le morceau de terrain en litige, de forme triangulaire, 
jMirte le no .‘178 de St-Iîomuald de Farnham. La ligne 
seigneuriale le sépare de la propriété du défendeur qui se 
trouve dans l'Ange Gardien. Le demandeur est proprié
taire. par bons titres, des nos :iî I et 377, contigus à 378, 
depuis plusieurs années. Les parties en cette cause ont, 
d'accord et à frais communs, sir l'initiative du défen
deur lui-même, construit une clôture en broche, pour rem
placer la clôture d’embarras qui existait dans la ligne 
seigneuriale. Il y avait déjà quatre ou cinq ans que cette 
clôture avait été construite et qu’elle était entretenue à 
moitié par les parties en cette cause, lorsque, le 10 octobre 
1906, le défendeur acheta le no 379 susdit, d’un nommé 
Rcauregard, notaire, d'Iberville. En décembre suivant, il 
protesta le demandeur et demanda le bornage. Le 2 jan
vier 1907, le demandeur se rendit sur les lieux, mais ne 
voulut pas concourir au bornage . Il protesta, au contraire, 
contre la ligne de division que l’arpenteur Mitchell assi
gnait aux parties et qui assignait, évidemment, le ou une 
partie du no 378 au défendeur. Le 15 mai 1907, en dépit 
des protestations du demandeur, le défendeur enleva sa 
paît, sa moitié de clôture qu'il avait faite en commun avec 
le demandeur, le long de la ligne seigneuriale, et il la plaça 
plus à l’ouest, de manière à clôturer et s’approprier, sinon 
tout le no 378, au moins six acres de terrain. Entre 377 
et 378, il n’y avait pas de clôture.

Le demandeur prétend qu’il avait alors la possession du
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